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Document accompagnant l’avis public pour la demande
de dérogation mineure # 2025-057 afin de permettre la

construction d’un porche attenant à un bâtiment
accessoire à moins de 1,5 mètre d’un bâtiment principal

sis au 34, rue des Arondelles
Lot: 6 147 651 du Cadastre Officiel du Québec



PRÉSENTATION DU DOSSIER (LOCALISATION DU TERRAIN VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (PHOTO DE L’EMPLACEMENT VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (PORCHE PROJETÉ)
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NATURE DE LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

Demande de dérogation mineure afin de réduire la distance entre un porche attenant à un bâtiment
accessoire et un bâtiment principal, le tout, tel que décrit dans la demande de permis de construction
déposée par les requérants en date du 28 mai 2025.

Le requérant propose la construction d’un porche en verre afin de couvrir de façon permanente
l’entrée du bâtiment accessoire.

Le projet présenté a été analysé en fonction du Règlement de zonage numéro 707. Le projet n'est
pas conforme au Règlement de zonage numéro 707. En effet, la construction du porche attenant au
bâtiment accessoire est située à 0 mètre du bâtiment principal. L’article 83 du règlement de zonage
fixe une distance minimale de 1,5 mètre entre les 2 constructions.

Le dossier a été présenté aux membres du CCU le 4 juin 2025, et ceux-ci ont émis une
recommandation favorable concernant le projet.

5Dérogation mineure n° 2025-057 - 16 juin 2025


	document accompagnant l'avis public_34 Arondelles.pptx
	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5


